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A R R E T E

portant attribution d'une aide departementale
au litre du Contrat departemental du ten-itoire Grand Lac

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL

VU la deliberation du 24 juin 2022, par laquelle 1'Assemblee d6partementale a approuve les
documents composant les 7 contrats departementaux pour la periode 2022-2028,

VU Ie contrat departemental du territoire Grand Lac signe Ie 30 septembre 2022 ;

VU la deliberation du 7 avril 2023. par laquelle la Conuniission permanente a attribue une
subvention au CIAS Grand Lac pour deux actions : extension du reseau de benevoles
« Accord'Age » et rencontres intergeneratioiinelles;

ARRETE
ARTICLE 1

Dans Ie cadre de 1'enveloppe budg6taire departementale affectee au Contrat departemental du
ten'itoire Grand Lac, Ie concours financier du Departement de la Savoie est accorde a :

MaTtre d'ouvrage : CIAS Grand Lac

1) Nature de 1'operation : extension du reseau de benevoles « accord'Age »

Cout de 1'action TTC 10 106 €
Depense subventionnable 10 106 €
Subvention Contrat Departemental 4 000 €
AG2R La Mondiale 225 €
CIAS Grand Lac 5 881 €

2) Nature de 1'operation : rencontres intergen^ratioiiaelles

Cout del'action TTC 6 400 €
Depense subventionnable 6 400 €
Subvention Contrat Departemental 2 560 €
C1AS Grand Lac 3 840 €
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II est a noter que Ie montant de la depense subventioimable mentionne ci-dessus constitue une
donnee previsionnelle maxunale. Si la depense realisee, au vu des pieces justificatives foumies,
est inf6rieure a cette depense previsionnelle. Ie montant effectif de la subvention sera reduit au
prorata de la d6pense r^alisee.

ARTICLE 2

Le r^glement de cette subvention sera effectu6 de la maniere suivante, au regard des
disponibilites budgetaires du Departement:

un premier acompte sur presentation d'une attestation de demarrage de 1'operation visee par
Ie representant de la collectivite
un acompte mtermediaire ou Ie solde sur presentation d'un 6tat recapitulatif des depenses
realisees vise par Ie conaptable et Ie repr6sentant de la collectivite et, pour Ie solde, selonla
nature de 1'operation, d'un bilan d'activite, du rendu de 1'etude realisee, etc.

Pour ce qui conceme la justification dumandatement, seul Ie certificat de paiement seraproduit.

ARTICLE 3

Le commencement de 1'operation devra intervenir dans un deiai d'un an et 1'achevement dans
un d61ai de deux ans b compter de la date du present airete.

Pour les eludes et prestations de service :
Une prorogation d'un an peut etre accord6e soit au demaiTage soit pour 1'achevement de
1'operation, sur demande ecrite motivee du mattre d'ouvrage. En 1'absence de cette prorogation,
si 1'operation n'est pas engag6e ni achevee dans les delais prevus a 1'ai-ticle 3, la subvention du
D6partement sera annulee de plein di-oit.

ARTICLE 4

Atm d'assurer la visibilite de I'action du Departement, il appartient au beneficiaire de
respecter les prescriptions du guide pratique « obligations d'mformation et de
communication » telechargeable sur 1c site Internet du Departcment «
https://w^w\r.savoie.fi-/web/svv_87532/guide-pratique-des-obligations-d-information-et-de-
cpmmunication ». Le non-respect de ces prescriptions pourra entramer la suspension du
versement de la subvention, voire unpliquer Ie remboursement de 1'aide versee.

Pour les aides dont 1c monfant est superieur a 10 000 € ou representant plus de 50% du
budget de fonctionnement de la structure, les obligations de communication portent sur:

Ie marquage perenne des locaux avec une plaque « A vos c6t6s au quotidien ».

ARTICLE 5

M. Ie Directeur general des services departementaux et madame la Directrice generate adjomte
du Pole social du Departement,

M. Ie Payeur departemental,

sont charges, chacuu en ce qui Ie conceme, de 1'execution du present anete.

Chamb6ry, Ie 0 2 MAI 2023
i~ /f M A I '^] Le President
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